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BRUXELLES. Hôtel Solvay, Avenue Louise 224 (arch. Victor Horta) 
(= classé comme monument depuis le 07/04/1977 et inscrit sur la liste du 

Patrimoine mondial de l’Unesco depuis le 02/12/2000 / zone tampon 

Unesco/ Inventaire) 
Avis préalable : Demande d’avis de principe sur l’élaboration d’un plan 

de gestion patrimoniale 
 

 

Avis de principe de la CRMS 

 

Monsieur le Directeur, 

En réponse à votre courrier du 07/11/2023, nous vous communiquons l'avis favorable formulé par la 

CRMS en sa séance du 29/11/2023, concernant la demande sous rubrique.  

 

   
Contexte patrimonial (©Brugis) – la façade vue du 224, avenue Louise (©Bastin & Evrard - MRBC) – l’escalier d’honneur 

(https://www.brusselsmuseums.be/en/museums/hotel-solvay) 

 

L’Arrêté royal du 07/04/1977 classe comme monument l’hôtel Solvay sis avenue Louise 224 à Bruxelles. 

L’hôtel Solvay est inscrit en 2000 sur la liste du patrimoine mondial de l’UNESCO avec l’hôtel Tassel, 

l’hôtel van Eetvelde et la maison personnelle de Victor Horta. 

CONTEXTE  

Conçu par Victor Horta pour Armand Solvay à partir de 1894, l’Hôtel Solvay1 est une œuvre totale, dans 

laquelle tout a été pensé par l’architecte, du plan d’ensemble aux finitions. En plus d’être une œuvre 

remarquable, il s’agit d’une des réalisations de Horta dont les décors d’origine sont les mieux conservés.  

                                                           
1 https://monument.heritage.brussels/fr/buildings/15997  

06/12/2023

https://monument.heritage.brussels/fr/buildings/15997


 

 

2/4 

Pour rappel, le permis d’urbanisme a été délivré en 1895 et le gros-œuvre est terminé 3 ans plus tard. 

En 1903, les finitions intérieures sont également terminées.  

En 1944, l’hôtel voit sa verrière surplombant l’escalier détruite par le souffle d’une V1. En 1957, la 

famille Wittamer achète le bien en vue d’y abriter ses ateliers de confection et d’y présenter ses 

collections de haute couture. La façade du rez-de-chaussée est alors partiellement démontée un an plus 

tard pour faire place à deux vitrines servant à présenter les modèles de la maison de couture. En 1962, 

la verrière est reconstruite par les maîtres-verriers Timmermans sous la houlette de l’architecte G. 

Gyömörey.  

Depuis les années 80, plusieurs restaurations ont été effectuées :  

- restitution de la façade du rez-de-chaussée avec la plupart des éléments d’origine qui avaient 

été stockés dans l’hôtel, 

- restitution des teintes d’origine (tous les éléments métalliques et les châssis avaient été peints 

en blanc) 

- 1998-2008 : divers travaux (entretien, travaux pour l’humidité en cave, rénovation de 

l’électricité, remise en peinture des menuiseries en façade arrière…) 

- 2010 : travaux de restauration de la façade avant,  

- 2014 : remise en peinture de la cuisine et consolidation de plusieurs plafonds du 1er étage par 

l’IRPA, 

- 2022-23 : restauration de la façade avant (voir avis de la CRMS2),  

- décembre 2022 : notification du permis d’urbanisme pour la restauration de la toiture et des 

verrières.  

DEMANDE 

Les propriétaires œuvrent depuis plus d’un demi-siècle à la conservation et à la restauration de l’hôtel 

Solvay. Ces dernières années, avec les travaux d’envergure réalisés ou envisagés, tels la restauration de  

la façade et de la toiture, l’intention de préserver et de pérenniser le bien s’est encore renforcée. Afin de 

consolider ce qui vient d’être réalisé et d’assurer la conservation et la restauration du reste du bien – de 

manière raisonnée et rationnelle –, la mise en œuvre d’un plan de gestion patrimonial comprenant 

l’ensemble des travaux futurs, les mesures de conservation à prendre au vu de l’afflux touristique ainsi 

que la planification des travaux d’entretien est proposée.  

La table de matières suivante est envisagée pour la réalisation de ce plan de gestion patrimoniale :  

 

 

                                                           
2 https://crms.brussels/sites/default/files/avis/673/BXL20055_673_PUN_Louise_224_Solvay.pdf  

https://crms.brussels/sites/default/files/avis/673/BXL20055_673_PUN_Louise_224_Solvay.pdf
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AVIS 

La Commission émet un avis favorable sur la demande d’élaboration d’un plan de gestion patrimoniale.  

Pour rappel, dans son avis du 18/05/2021 (cfr supra) concernant la restauration de la façade avant, la 

CRMS précisait qu’elle « encourageait le maître de l’ouvrage à entamer dans les meilleurs délais 

l’élaboration d’un plan de gestion pour l’ensemble du bien afin d’assurer sa restauration globale et la 

gestion cohérente des différentes campagnes de travaux à prévoir dans les années à venir ». Elle se 

réjouit donc de voir cette avancée dans la conservation générale d’un tel lieu patrimonial. 

 

 

Veuillez agréer, Monsieur le Directeur, l’expression de nos sentiments distingués.  

 

 

A. AUTENNE          C. FRISQUE 

 Secrétaire           Président f.f. 

 

 
c.c. à : cjacques@urban.brussels ; jvandersmissen@urban.brussels ; restauration@urban.brussels ; crms@urban.brussels ;  

  

mailto:cjacques@urban.brussels
mailto:jvandersmissen@urban.brussels
mailto:restauration@urban.brussels
mailto:crms@urban.brussels
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